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Nom : 	Elève 1L’ORTHOGRAPHE COMPTE !
PRENEZ LE TEMPS DE VOUS RELIRE !


Classe : 	3P4

Évaluation formative : la résolution de cas en droit (droits fondamentaux et droit des personnes)

Résolvez les deux cas ci-dessous selon les indications données et la démarche vue lors du cours. Vous devez réaliser au moins 3 raisonnements complets sur la base de 3 articles de loi différents !
Ces cas relèvent de la pure fiction… Ils ont été imaginés juste pour les besoins d’une réflexion juridique à évaluer !

	
1. Dans une école primaire de Zürich, les élèves préparent la fête de Noël de l’école. Les deux heures de répétions des chants de Noël ont lieu durant les cours dans l’église du village. Le spectacle a lieu en dehors des heures d’école. Le père d’un enfant musulman refuse que son enfant participe à ces répétions et au spectacle ; il demande une dispense au directeur de l’école. Ce dernier est d’accord de dispenser l’élève en question du spectacle de Noël, mais pas des répétions ayant lieu durant les heures de cours ; en outre il assure à cet élève qu’il n’est pas obligé de fredonner les chansons avec un contenu chrétien, mais qu’il doit être présent durant les répétions. Le père refuse cette décision et décide de porter l’affaire devant un tribunal en invoquant une restriction illégale de la liberté de croyance de son enfant.

Vous êtes l’avocat du directeur de l’école et vous êtes certain que votre client a respecté la loi. Expliquez votre opinion en résolvant ce cas selon la méthode vue au cours.


	
Etape 1 : Il est important de savoir que tous les élèves préparent le spectacle de la fête de Noël de l’école. Les heures de répétitions des chants de Noël ont lieu durant les cours. Et que le père d’un enfant musulman refuse que son enfant participe à ces répétions et au spectacle car cela va à l’encontre de sa liberté de croyance et il demande une dispense au directeur de l’école. Le directeur est d’accord de dispenser l’élève en question du spectacle de Noël, mais pas des répétions ayant lieu durant les heures de cours, il assure aussi à cet élève qu’il n’est pas obligé de fredonner les chansons avec un contenu chrétien. 
Etape 2 :  Y’a-t-il une base légale ? Y’a-t-il un intérêt publique prépondérant ? Est-ce que la restriction des droits fondamentales est proportionnelles au but visé ?  Est-ce que les droits fondamentaux sont-ils respecté ? 
Etape 3 : art. 36 1,2,3,4 
Etape 4 : art. 36. 1 conditions : la base légale dit que tous les enfants sont obligés de suivre les cours. 
Conséquence : les enfants doivent aller aux cours

art. 36. 2 conditions : L’intérêt publique veut que toutes les personnes soient égales et que les personnes étrangères soient intégrées dans la société
Conséquence : Les personnes étrangères doivent aussi participer à tous les cours pour s’intégrer et être égaux aux autres.
art. 36. 3 conditions : Être dispensé des répétions de chants et du spectacle n’est pas une mesure proportionnelle pour ne pas modifier la croyance
Conséquence : L’élève doit participer aux cours de chants
art. 36. 4 conditions : La liberté de croyance doit être respecté.
Conséquence : l’élève n’est pas obligé de chanter des chants chrétiens.
Etape 5 : 
art. 36.1 : Or l’enfant doit aller aux cours de chant s’il veut respecter la base légale
art 36.2 : Or l’enfant doit aussi participer à tous les cours pour s’intégrer et être égaux à ses camarades de classe  
art. 36.3 : Or l’enfant doit participer aux cours
art 36.4 : Or l’enfant n’est pas obliger de chanter des chants chrétiens alors sa liberté de croyance est respecté ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Etape 6 : Donc l’enfant doit continuer à participer aux cours de chants. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..



	
2. Julie est une jeune élève du CO de Jolimont avec un très fort caractère. Elle a 14 ans et réussit très bien ses études en voie prégymnasiale. Les parents de Julie sont fiers de leur fille et, en plus de lui donner 10.- CHF d’argent poche par semaine, ils l’encouragent à trouver un petit travail à côté de ses études. Julie a trouvé un travail à l’Esso Shop de Matran le samedi matin. En trois mois, elle a gagné 300.- CHF qu’elle décide de dépenser. Avec son argent de poche, elle achète d’abord quelques paquets de paninis pour les offrir à son copain qui adore le football. Ensuite, elle décide de dépenser ses 300.- CHF en habits à la mode. Après une journée de shopping à Lausanne avec ses copines, elle montre à ses parents ses achats. Ses parents n’approuvent pas du tout les mini-jupes très moulantes et les décolletés très plongeants que Julie a achetés. Ils sont fâchés et font la morale à leur fille. De rage, celle-ci s’enferme dans sa chambre et découpe tous les rideaux de ses fenêtres. Cette fois, c’en est trop pour les parents qui décident de donner une bonne leçon à leur fille.

Vous êtes un ami juriste des parents de Julie et vous devez leur expliquer s’ils peuvent obliger Julie à rendre ses habits et à payer les rideaux. Résolvez ce cas selon la méthode vue au cours.


	
Etape1 : Il est important de de savoir que Julie est mineure et capable de discernement. Elle reçoit 10.- d’argent de poche par semaine par ses parents et a gagné 300.- en travaillant au shop. Julie a dépensé son argent de poche (10.- ) pour offrir des paquets de paninis à son copain et a dépensé l’argent qu’elle a gagné (300.-) en achetant des nouveaux habits. Les parents de Julie n’aiment pas du tout les habits qu’elle a acheté. 
Etape 2 :  Julie a t’elle l’exercice des droits civils ? Julie est-elle capable de discernement ? Julie a-t-elle le droit d’acheter ses habits sans le consentement de ses parents ? Julie jouit elle du produit de son travail ? Julie est-elle coupable d’avoir déchiré les rideaux ?
Etape 3 : art. 13/17, art.19.3, art.323.1 
Etape 4: art. 13/17 conditions : Si une personne .. est majeure , capable de discernement, n’est pas sous curatelle de portéee généerale. Conséquence : Alors cette personne possède l’exercice des droits civils. 
Art. 19.3 une personne… est capable de discernement, cette personne est privée de l’exercice des droits civils, cette personne fait un acte illicite. Alors cette personnes est responsable du dommage causé par son acte illicite.
Art. 323.1 Si une personne… est un enfant, cette personne exerce un travail, cette personne reçoit un salaire pour ce travail. Alors cette personne possède l’administration et la jouissance de ce salaire ou de ses biens.
Etape 5 : art. 13/17 : Or Julie même si elle a la capacité de discernement, n’a que 14 ans. 
Art. 19.3 : Or Julie est capable de discernement, est privé des exercices des droits civils et a déchiré les rideaux.
Art. 323.1 Or Julie est une enfant, exerce un travail, reçoit un salaire pour ce travail. 

Etape 6 : art. 13/17 Donc Julie n’a pas l’exercice des droits civils
Art. 19.3 Donc Julie est responsable de l’acte illicite qu’elle a causé (déchiré les rideaux) 
Art 323.1 Donc Julie possède l’administration et la jouissance de ce salaire ou de ses biens et peut d’acheter ses habits.
Si j’étais le juge je dirais aux parents de Julie que Julie peut garder ses habits car elle les a achetés avec son argent qu’elle a gagné mais qu’elle est responsable des dommages causés par son acte et qu’elle doit aussi rembourser les rideaux qu’elle a déchiré. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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